
 

Le 7 décembre 2020 

Par courriel 

M. Pierre Magnan 
Président de la commission d’enquête 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
140, Grande-Allée Est 
Bureau 650 
Québec, QC   G1R 5N6 

Objet : Projet d'augmentation de la capacité d’entreposage des résidus miniers et des 
stériles à la mine de fer du lac Bloom 

Monsieur le Président, 

La présente fait suite à votre lettre du 25 novembre 2020, par laquelle la Commission réitérait sa 
demande visant à recevoir une copie de l’entente sur les répercussions et les avantages 
(l’« ERA ») intervenue entre Minerai de fer Québec Inc. (« MFQ ») et les Innus de Uashat et de 
Mani-Utenam (« Uashat »). 

Tel que mentionné à votre lettre, la signature d’une ERA entre un initiateur et une Nation 
autochtone est effectivement un élément important à prendre en compte dans l’évaluation du 
Projet à l’étude. À cet égard, MFQ est très fière d’être parvenue le 12 avril 2017 à une entente 
avec le conseil de bande Innu Takuaikan Uashat mak Mani-utenam (« ITUM ») sur les 
répercussions et les avantages concernant les activités de la mine de fer du lac Bloom. Cette 
entente, qui s’applique également au projet sous étude par la Commission, permet aux Innus de 
Uashat de prendre part au projet de façon concrète grâce à des formations, des emplois et des 
possibilités de contrats, en plus de leur garantir des avantages financiers et socio-économiques 
justes et équitables. L’ERA prévoit également des modalités destinées à la protection de 
l’environnement de manière à reconnaître, respecter et refléter l’attachement particulier des Innus 
de Uashat à l’environnement naturel ainsi que les valeurs, les traditions et le savoir innus à cet 
égard. 

Les modalités spécifiques prévues à l’ERA étant visées par des engagements contractuels de 
confidentialité, elles ne peuvent être divulguées sans le consentement préalable écrit de ITUM, 
lequel n’a pas été obtenu en date des présentes. Dans la mesure où la Commission estime avoir 
besoin d’information additionnelle sur certaines modalités prévues à l’ERA afin de compléter son 
analyse du projet, soyez assuré de notre collaboration afin de répondre rapidement à toute 
question que vous pourriez formuler à cet égard, après consultation auprès de nos partenaires 
Innus. 

Espérant le tout utile, nous vous prions de recevoir nos sincères salutations.  

Minerai de Fer Québec Inc. 

François Lafrenière 
Vice-Président, Production durable 

c.c. Chef Mike Mckenzie 
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